
Dégustation du 16 avril 2005 
 
 

Bordeaux en l'an 2000 
 
 

L'idée de cette dégustation était de tester quelques crus du "millésime du siècle" supposé de 
longue garde, donc des bouteilles encore jeunes.  
 
Les  onze vins dégustés  provenaient du Médoc et de la rive droite (Pomerol, St-Émilion , 
Fronsac), avec un intrus. 
 
La dégustation s'est faite à l'aveugle à la demande des participants 
 
La notation comprenant le "nez" (/20), la "bouche" (/20), le "caractère" (/30) et la capacité de 
"garde" (fixée à 20 ans en cours de dégustation, /30), a donné le classement suivant : 

 
1.   - Fugue de Nenin, 2ème vin de Château Nenin, Pomerol, servi en 5ème (DB) 
2.   - Connétable de Talbot, 2ème vin de Château Talbot, 3ème CC St-Julien, servi en 9ème (HL) 
3 ex-aequo.  
      - Domaine de Larrivet, 2ème vin de Château Larrivet Haut-Brion, AOC Pessac-Léognan, 
        l'"intrus" situé hors des deux zones sélectionnées, servi en 3ème (BB) 
      - Tours de Charmail, 2ème de Château Charmail, Haut-Médoc CBS à St-Seurin, en 10ème (DB) 
5.   - Château Gagnard, AOC Fronsac à Fronsac, en 5ème (BC) 
6.   - Château Saint-Georges, AOC Saint-Émilion à St-Georges (XC), en 6ème 
7.   - Château Caronne Ste Gemme, Haut-Médoc CBS à St-Laurent-Médoc, en 4ème (DB) 
8.   - Château Lamothe-Cissac, Haut-Médoc CB à Cissac-Médoc, en 8ème (BC) 
9.   - Château Teynac, AOC Saint-Julien à St-Julien-Beychevelle, en 7ème (L) 
10. - Domaine de l'Ile Margaux, AOC Bordeaux supérieur, sur l'ile Margaux, en 2ème (DB)  
11. - Château Phélan Ségur, Saint-Estèphe CBE, à Saint-Estèphe, servi en 1er (DB). 
 
Il ressort de l'exercice que: 
  
- ces vins à l'exception d'un seul, peuvent être bus dès maintenant mais aussi bien attendre;  
- les quatre en tête sont des 2èmes vins de CC ou CB;  
- ce classement est logique, l'AOC Bordeaux supérieur venant en avant dernier;  
- les CC 2000 doivent attendre comme l'indique bien la dernière place de Phélan Ségur, St-
Estèphe, un des neuf CBS, censé pourtant être le meilleur du lot. Il est encore désuni et 
manque d'harmonie, autrement dit trop jeune.  
C’est la jeunesse supposée des CC 2000 qui nous a incités à laisser en cave ceux qui auraient 
pu faire partie de la dégustation, comme les châteaux Haut-Batailley (4ème CC Pauillac), 
Haut-Bailly (CC Pessac-Léognan), ou du Tertre (5ème CC Margaux) qui vont donc attendre la 
prochaine dégustation de ce millésime 2000, peut-être avant 10 ans. 
 
11 participants : Bully et Daniel Berger (DB), Annette et Bernard Bouton (BB), Xavier 
Castano (XC), Martine et Bernard Collet (BC), Marike Gauthier et Léon (L), Hélène et Hervé 
Lebec (HL).  
Merci aux pourvoyeurs de bouteilles. 
 
____________ 
AOC = Appellation d'Origine Contrôlée 
CB     = Cru Bourgeois (149 en tout) 
CBS  = Crue Bourgeois Supérieur (89) 
CBE = Cru bourgeois Exceptionnel (9) 
CC    = Cru Classé 


